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Le 23 mai 2023, avant la conférence de presse de Vert de Rage, SOLIDAIRES RATP 
déclenche un droit d’alerte pour la santé publique et l’environnement. Alerte 
adressée à Jean CASTEX PDG de la RATP. CeMe bataille comme toutes les autres est 
bien évidemment poliNque. Il était inconcevable pour nous d’uNliser le 
foncNonnement habituel des instances du personnel RATP qui sont complètement 
verrouillées depuis les CSE. Rien ne filtre, c’est 
le cas de le dire. Avec ce droit d’alerte 
environnemental nous souhaitons aller plus 
loin. SOLIDAIRES ne s’est pas engagé depuis 
des mois avec l’Emission Vert de Rage pour 
rien. C’est ça le syndicalisme de luMes ! 

APRÈS l’enquête réalisée par l’équipe de « 
Vert de rage » sur les niveaux de pollution 
dans le métro, le syndicat Solidaires-
RATP a déposé, ce mardi 23 mai, un 
« droit d’alerte pour la santé publique 
et pour l’environnement ». « Nous 
voulons que la RATP mette en place 
davantage de mesures en continu sur 
l’ensemble du réseau et développe un 
réel système de filtration de l’air et des 
postes de travail », détaille, entre 
autres, François-Xavier AROULS, de 
Solidaires-RATP, réclamant également 
« une surveillance médicale renforcée 
pour les agents RATP comme ceux qui 
ont été exposés à l’amiante ». Le 
syndicat dit également étudier la 
meilleure façon de « poursuivre la 
bataille » devant la justice. Il y a 
quelques mois, le parquet de Paris a 
déjà ouvert une enquête préliminaire à 
la suite d’une plainte déposée en 2021 
par l’association Respire.

Jila Varoquier 

POLLUTION DE L’AIR

• Mesurer en con*nu sur l’ensemble des lignes 
de Métro et de RER les PM2.5 et PM0.1 ; 

• Développer un réel système de clima*sa*on 
et de filtra*on de l’air des postes de travail 
(cabine et receEe) ; 

• Equiper l’ensemble des matériels roulants de 
disposi*f d’aspira*on au niveau des sabots de 
frein ; 

• Réduire les phénomènes de fric*on en 
déployant des matériaux de freinage les moins 
émissifs et en allégeant les matériels roulants ; 

• Déclarer l’ensemble des locaux et cabines de 
conduite en locaux à pollu*on spécifique ; 

• Déclarer l’ensemble des agents RATP en 
surveillance médicale renforcée ; 

• Délivre des fiches d’exposi*on liées à la 
pollu*on de l’air en PM2.5 et PM.01 ; 

• Répertorier dans le DUER les risques aux 
PM2.5 et les par*cules ultra-fines PM0.1

Les revendications de 
SOLIDAIRES RATP 

http://www.solidaires-grouperatp.org


ADHÉRER À SOLIDAIRES RATP
NOM : ……………………………… PRENOM : ……………………………….

Matricule : …………………………. Attachement : ……………………………

Adresse : ……………………………………………………………………………

Mail : ……………………………….. Portable : …………………………………

        Trimestre : 20€   Semestre : 40€ Annuel : 80€

Chèque à l’ordre de : SOLIDAIRES RATP
SOLIDAIRES RATP : 31 rue de la Grange-Aux-Belles 75010 Paris
Adresse interne : GBSO SOLIDAIRES


